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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Anne Hébert, directrice générale 
adjointe, Offi ce des personnes handicapées du Québec, 
soit nommée membre du conseil d’administration et 
directrice générale par intérim de l’Offi ce des personnes 
handicapées du Québec à compter du 28 juillet 2014, en 
remplacement de madame Sylvie Tremblay;

QU’à ce titre, madame Anne Hébert reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, madame Anne Hébert soit 
remboursée, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 200 $ conformément 
aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, madame Anne Hébert soit rem-
boursée des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61922

Gouvernement du Québec

Décret 722-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT la détermination des conditions de tra-
vail de monsieur Jacques Boissonneault comme membre 
du conseil d’administration et président-directeur 
général de l’Agence de la santé et des services sociaux 
de l’Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) prévoit 
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il 
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les 
affaires d’une agence sont administrées par un conseil 
d’administration composé de membres nommés par le 
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 399 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général de l’agence est d’une durée d’au plus 
cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé de nouveau monsieur Jacques 
Boissonneault membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue pour un 
mandat prenant effet le 11 septembre 2014 et se terminant 
le 30 juin 2017 et qu’il y a lieu pour le gouvernement de 
déterminer ses conditions de travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue, monsieur 
Jacques Boissonneault reçoive un traitement annuel de 
155 418 $ à compter du 11 septembre 2014;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux (chapitre S-4.2, 
r. 5.2) s’applique à monsieur Jacques Boissonneault selon 
les dispositions applicables à un hors-cadre du niveau 6 
(HC6).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61923

Gouvernement du Québec

Décret 723-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT la détermination des conditions de travail 
de madame Nathalie Boisvert comme membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale 
du Centre régional de santé et de services sociaux de 
la Baie-James

ATTENDU QUE la partie IV.2 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) prévoit 
des dispositions particulières applicables dans une partie 
de la région du Nord-du-Québec;
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